
 

 

PROCES VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 02 août 2023 à 20 H30 

 

L'an deux mille vingt- trois, le deux du mois d’août, le conseil municipal, dûment convoqué s'est réuni 

en session ordinaire, sous la présidence de Jean-Luc PERROD, Maire. 

Date de convocation et d’affichage :    27 juillet 2023 

Présents : PERROD Jean-Luc, GENAUDET Patrick, GRENOUILLET Thierry, BUFFARD-MORET 

Fabrice, BERRARD Éric, COCHU Béatrix, ERRE Jessica 

Absents excusés : Andréa BOITRAND a donné procuration à Jean-Luc PERROD, BERRARD 

Christophe a donné procuration à Patrick GENAUDET, MOIROD Séverine,  

Absent :  

Secrétaire de séance : ERRE Jessica 

      Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour :  

➢ Approbation du dernier procès-verbal  

➢ Etude devis changement photocopieur 

➢ Etude devis réparation toit logement Champagne 

➢ Questions diverses 

➢  

Approbation du compte rendu du 09 juin 2023 à l’unanimité 

 

32-2023-08-02  Etude devis changement photocopieur 

Monsieur le Maire expose que le photocopieur a grillé lors des derniers orages, il convient de procéder 

à son remplacement. 

La société ACI propose la location avec maintenance d’un copieur de marqua RICOH pour 213.16 € 

TTC/mois ou en achat pour 2 388€ TTC ou un copieur de marque KYOCERA en location avec 

maintenance pour 355.06 € TTC/mois ou en achat pour 5 148 € TTC Installation 300€ TTC. 

La société XEFI propose la location avec maintenance d’un copieur CANON pour 114 € TTC/mois ou 

en achat pour 5 148 € TTC. Installation 180€TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

Accepte le devis de l’entreprise XEFI pour l’achat du photocopieur à 5 148 € TTC (4290€ HT) 

et un coût d’installation à 180 € TTC (150€HT) 

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis et à régler les factures correspondantes 

 

33-2023-08-02  Etude devis réparation toit logement Champagne 

Monsieur le Maire expose que le toit du logement de Champagne est à reprendre. 

Le devis de l’entreprise SORGUE pour : la location d’une nacelle, la dépose, le remplacement des 

rives chevron frisette, la mise en place de de couloir en zinc, s’élève à 5 040.00 € TTC 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

Accepte le devis de l’entreprise SORGUE pour un montant de 5 040.00 € TTC 

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis et à régler les travaux 

Dit qu’il convient de prévenir les locataires afin qu’ils ne garent pas leurs véhicules en dessous 

de la partie de toit abimé 

Questions diverses : 

M. le Maire informe que le Conseil Départemental refuse l’octroi d’une subvention pour les travaux de 

changement de menuiserie du logement impasse des jardins 

Monsieur le Maire expose que suite au cheminement fait à la sortie de l’église, il reste 5m2 de dalles 

(50X50). 

Le conseil décide de les proposer à la vente en passant une annonce sur le bon coin  
RAPPEL DE LA LISTE DES DELIBERATIONS PRISES 

32-2023-08-02  Etude devis changement photocopieur 

33-2023-08-02  Etude devis réparation toit logement champagne 
           La séance est levée à 21h44     

           Loisia, le 28 août 2023 

ERRE Jessica, secrétaire          Jean-Luc Perrod, Maire     

 

 

                    

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
Les délibérations relatives à cette séance peuvent être consultées en mairie 

pendant les heures de permanence. 


